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Chapitre 7 - Les roches et les sols 
En plus de l’alun, du charbon et des métaux, plusieurs autres ressources minérales localisées plus en surface ont été exploitées et transformées à Amay. 

D’une part, les matériaux, communément nommés roches (et par les géologues roches compétentes), sont principalement les pierres carbonatées (calcaires et 

calcaires dolomitiques) et les pierres siliceuses (grès et schistes). 

D’autre part, les roches meubles (graviers, sables, limons et argiles) ont fait l’objet de nombreuses carrières de tailles diverses. Certains de ces matériaux ont été 

transformés.  

Quelques exemples sont explicités ci-après. 

Les roches compétentes 
Les roches carbonatées 

 
Site de Bende à Ampsin. Carrière Dumont-Wautier à ses débuts et carrière communale.  

L’ancienne forge (occupée par les Maîtres du Feu), les vieux fours à chaux, le bâtiment d’ensachage de la chaux et le château sont encore bien conservés. 

La carrière Dumont-Wautier a complètement exploité les bancs calcaires et dolomitiques. Son approfondissement n’est plus rentable et le risque de rupture des 

parois devient trop grand. Elle a été réaménagée. La carrière communale et les vestiges de l’usine d’alun ne sont plus visibles à cause de la construction de la N 684.  

Maîtres du Feu 

Château 

d’Ampsin 

Carrière Dumont 

Wautier (début) 

Vieux fours à chaux 

Bende 

Carrière communale Vestige de la 

fabrique d’alun 

Ensachage 
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La carrière Dumont-Wautier d’Ampsin est devenue une ‘Réserve Naturelle Domaniale’, l’excavation a été quelque peu remodelée et la nature reprend 

progressivement ses droits. 

(cf. le site communal : « amay.be/loisirs »). 
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Les carrières Dumont-Wautier (actuellement Lhoist) de Flône, de La Mallieue et du Bois des Gattes sont aussi quasi complètement exploitées. 

Les pierres des carrières Dumont-Wautier ont principalement été transformées en chaux mais aussi en matériaux de construction. La chaux est un produit aux 

multiples usages comme le montre le tableau suivant. 

  

Limite du domaine de 

l’Abbaye de Flône 

La Kérité 

Eperon côté 

Meuse 
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Les roches siliceuses 

 

 
Les grès, les psammites, les poudingues, les schistes gréseux ont été extraits dans de petites carrières sur tout le territoire d’Amay mais principalement sur la rive 

droite de la Meuse. De nombreuses anciennes maisons ont été construites avec des moellons bruts, rarement équarris. 

 

  

Ancienne carrière de grès dans le Fond d’Oxhe 
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Les matériaux meubles (graviers, sables, limons et argiles) ont été largement exploités en rive gauche de la 

Meuse. 
 

Les sables et graviers de Meuse 

Durant les années 1950 et 1960, tous les graviers du lit (mineur) de la Meuse ont été dragués lors de la mise au gabarit de la classe Va (bateau Grand Rhénan de 2.000 

tonnes, tirant d’eau de 2,50 à 4,50 mètres). 

 
 

La Gravière d’Amay 

‘La Gravière d’Amay’ est la dernière entreprise qui a commercialisé des ressources minérales de la commune, celles qui étaient enfouies sous la Campagne d’Amay. Je 

vais tenter de résumer les principales étapes administratives qui ont permis d’accorder le permis d’exploiter. Les différentes instances compétentes sont nombreuses 

en Wallonie. 

Le terrain appartenait à ‘la Société d’Industrialisation de la Province, SPI’. Il était, au ‘Plan de Secteur’ en zone ‘Industrielle’ et une moitié du site était occupée par les 

militaires et affectée à l’entraînement. 

Il fallait donc, pour rendre le terrain apte à recevoir une exploitation des sables et des graviers,  

 d’une part, obtenir une modification du ‘Plan de Secteur’ en zone d’extraction avec réaménagement du site en zone de loisirs, 

 d’autre part, établir un accord avec les militaires pour leur réserver une zone équivalente d’exercices, d’autres accords devaient être trouvés notamment avec 

‘Les Voies Hydrauliques’ pour modifier le chemin de halage mais aussi avec la SWDE pour préserver la qualité de l’eau des deux captages de Flône.  
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Il était particulièrement nécessaire d’imposer des conditions d’exploitation qui réduisaient les divers inconvénients environnementaux à des niveaux acceptables. 

Il était aussi indispensable que l’acte de vente du terrain de la ‘SPI’ à la ‘S. A. La Gravière d’Amay’ impose qu’en fin d’exploitation, le terrain soit transmis à ‘La 

Commune’. L’acte de vente du terrain de la ‘SPI’ à ‘La Gravière d’Amay’ fut signé le 4 mai 1993. La ‘S. A. La Gravière d’Amay’ regroupait 4 sociétés : Dragatra de 

Maseik Be 247.534 m², Grindex de Maasdijk NL 99.015 m², Van Hasselt de Laak NL 61.884 m² et Grint d’Arnhem NL 61.884 m². La superficie totale est 47,3 ha, le prix 

payé était de 185.423.660 Bef  (€ 4.596.532) ; la superficie exploitable est de ~44 ha par le fait que les installations fixes couvrent ~3 ha. L’objet est l’exploitation 

d’une gravière. Il est spécifié que les modalités de remise en état des terrains devront être conformes aux dispositions du permis d’exploiter. Une convention entre la 

SPI et la ‘Défense Nationale’ est signée; elle stipule qu’une surface de 21,5 ha d’un seul tenant sera laissé à la disposition de l’Armée jusqu’en 2011.  
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Le 24 novembre 1993, ‘La SA Gravière d’Amay’ établit son siège social à Amay. Son capital est de 1.400.000 Bef  (€ 34.705) soit 1.400 actions au porteur d’un montant 

de 1.000 Bef (€ 24,79).  

L’objet de la vente est : l’exploitation d’une gravière et la réalisation d’un projet de loisirs ou industriel ou agricole à Amay et en d’autres localités en Belgique. Le 

début des travaux doit avoir lieu endéans les 2 ans. 

La demande d’exploitation introduite à la Commune définit la nature et l’objet de la demande: l’exploitation des alluvions graveleuses et sableuses de la plaine 

alluviale de la Meuse et le réaménagement du site en zone de loisirs et de sport à l’aide des stériles et terres de découverture.  

Le plan annexé à la demande montrait un lac de 19 ha, quatre terrains de football ne 

formant pas un ensemble et un monticule circulaire d’observation. Les coupes reprises ci-

dessus présentaient de longues pentes douces susceptibles d’être inondées en cas de 

crues de la Meuse. 
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La Campagne d’Amay était formée d’une couche superficielle de remblais et de limons fluviatiles épaisse de 1 à 5 m suivant les endroits, en moyenne de~3,4 m et 

d’une couche de graviers et de sables de Meuse variant de 5 à 10 m d’épaisseur, en moyenne de ~6,55 m, cette couche reposait sur le rocher schisteux silurien. 

Si l’on voulait éviter l’inondation quasi complète du site compte tenu que les crues peuvent atteindre la cote +69 (voire plus suivant l’état du barrage d’Yvoz) deux 

solutions existaient: soit agrandir le lac (donc  réduire la surface des lieux de développement de la nature, de loisirs et de sport) d’au moins 4 ha, soit amener des 

remblais inertes en quantité estimée à 700.000 m³. Un des avantages était l’apport au budget communal, donc au budget de chaque habitant, par la perception de la 

redevance exigée pour chaque tonne déposée (~0.50 €/t) soit au total 350.000 €. 

L’excitation des Amaytois a créé une mini révolution sur base de slogans porteurs (cf. page suivante). 

Finalement la Région n’a pas retenu la création d’une décharge de classe III à Amay. 

Le projet de réaménagement a été adapté, le lac a été agrandi à ~23ha, les terrains de football ont été regroupés près de la rue du Nord belge (sans doute,des idées 

de stade étaient-elles déjà sous-jacentes !), le monticule d’observation réduit à une petite île. 

Le site est actuellement très agréable à visiter, si ce n’est le fruit de certaines incivilités. Il est habité par de nombreuses espèces d’oiseaux, de rongeurs, ... Les castors 

semblent ne pas encore avoir compris que le lac n’est pas une rivière et que donc les barrages sont inefficaces. (cf. le site amay.be/loisirs). 

 

 

Photos du site réaménagé de Fanny Pierart (nov. 2017) extraites du site « La Gravière 

d’Amay. Pour les personnes intéressées, il y a beaucoup d’autres belles photos sur le site. 
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Une vue du site avant aménagement comprenant un terrain de football et un terrain squatté par un club de «’petites aviations’ et le même terrain lors d’une phase 

d’exploitation. 

  

Traitement des 

sables et graviers 

Zone non exploitée 

Zone découverte 

(limon enlevé) 

En cours de 

réaménagement Front 

d’exploitation 
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Comparaison entre le projet initial et la situation actuelle 
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Sables du versant et du plateau 

 

Sables de fonderie 

A Al Bâche, il existait des carrières de sable blanc utilisable en fonderie notamment dans la propriété de la ferme du Sart, lieu choisi par une famille de blaireaux pour 

établir son terrier. 

 
Sables à maçonner 

Les vestiges de nombreuses exploitations de sables jaunes existent, notamment : 

 dans la vallée du ruisseau de Wahairon en haut du Pré Quitis, 

 à Al Bâche, 

 au Thier de l’Usine, 

 dans la vallée du Roua, 

 au Thier Philippart, sans doute la dernière exploitée après la seconde guerre, 

 au Chêneux.  
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Limons 

Les limons qui sont composés d’argile (plaquettes inférieures à 2 micromètres1) et de silts (sables fins inférieurs à 64 micromètres) sont les constituants privilégiés des 

briques, des tuiles, des poteries, des tuyaux de grès, … 

Les briquetiers d’Amay étaient très réputés. C’est, sans doute, le métier ancien le mieux connu et le plus développé dans divers médias. De nombreuses cartes 

postales ont été imprimées. Parmi les diverses publications décrivant le travail des briquetiers, je citerai celles de Nestor Torrebore et al et de votre serviteur (voir 

références page 20 du chapitre 1). 

 
La vie des briquetiers était certes difficile, il suffit de lire la publication de Nestor Torrebore et al.  

Mais dans le monde tout est relatif.  

Aux Etats-Unis d’Amérique l’esclavage a été effectivement aboli en 1865. Avant cette date historique, les briquetiers américains pouvaient être achetés sur la place 

publique et étaient totalement soumis au bon vouloir des acheteurs. 

  

                                                           
1
 Un micromètre = un millième de mm. Une feuille d’aluminium utilisée en cuisine a environ 20 micromètres d’épaisseur soit 10 fois plus que la longueur d’une plaquette d’argile. 
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Esclaves ! 
Vente à crédit à long terme    …. 

Jeudi 28 mars 1858 … seront vendus dans la rotonde de l’Hôtel St 

Louis (Saint Louis, Missouri)  

Liste des esclaves acclimatés (adaptés) 
N° 9 DAN, Noir, âgé d’environ 23 ans, un bon tonnelier, adapté. 

N° 10 Lewis, âgé d’environ 35 ans, travailleur à tout faire, et habitué de travailler 

dans une briqueterie. 

N° 11 Firman, âgé d’environ 40 ans, travailleur à tout faire, et habitué de travailler 

dans une briqueterie. 

N° 12 Mary, Griff, âgée d’environ 27 ans, une bonne servante de maison et gardienne 

d’enfants, et lessiveuse, et repasseuse, s’est absentée une fois de chez son 

propriétaire précédent. 

N° 13 Jim, noir, âgé d’environ 26 ans, travailleur à tout faire et bon sujet. 

            Tous les esclaves nommés ci-avant sont totalement garantis contre les vices et 

maladies définies par la loi, exception des défauts signalés 
Le prix moyen à payer pour acheter un esclave était, en 1865, 

d’environ 300 $. 
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Mais il y avait aussi des tuiliers et des potiers. 

La poterie Nulens semble être la dernière. La terre à poterie est un limon; quand la proportion argile/sable fin n’est pas optimum, elle s’obtient par mélange d’argile 

et de sable agissant comme dégraissant et stabilisant2. L’argile de la poterie Nulens provenait en partie de la carrière Fagot et en partie de Bois-de-Breux ; le sable 

venait d’Amay 

Argiles 

L’argilière principale d’Amay était la carrière Fagot, au pied de la rue François Droogmans dans la vallée du ruisseau de Wahairon, endroit où furent découverts des 

ossements de rhinocéros laineux. 

Gilbert Dony me racontait, en me faisant visiter la carrière en compagnie du propriétaire actuel M. Vanlangeveld, avoir travaillé dans cette carrière pendant la 

seconde guerre mondiale. Il descendait par des échelles dans un puits à une vingtaine de mètres de profondeur. Là, il découpait des blocs parallélépipédiques pesant 

une soixantaine de kilogrammes puis il les remontait sur l’épaule. Il les chargeait sur un tombereau qui conduisait les blocs à l’usine à zinc de la Vieille Montagne à 

Flône. L’argile servait à mouler des creusets. 

Localisation de la carrière Fagot, rue François Droogmans en face du Pré Quitis 

  

                                                           
2 Pour éviter les fissures lors du séchage et de la cuisson. 

Carrière 

de Grès 

Rue François Droogmans 

Bassin  

d’orage 
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Le creux de la 

carrière est 

actuellement 

complètement 

réinvesti par la 

végétation. 

 

 

 
  

Fond de la carrière Fagot 

La fabrique à creusets d’argile des établissements de 

Laminne est actuellement occupée par la firme Sanima rue 

Campagne à Ampsin 
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Une fabrique importante de carreaux en grès cérame était installée à Amay. 

Les informations qui suivent proviennent de la monographie écrite par 

Georgette Rorive dans le cadre de son travail de fin d’études d’institutrice dans 

les années 1950. Je lui sais gré ainsi qu’à son mari Marcel Rocour qui m’a fourni 

une série de documents personnels concernant la « Céramique ». 

La Nouvelle Céramique a été fondée au début du 20èmesiècle. 

C’est M. Petit, riche Amaytois, qui voulut faire fructifier son avoir en investissant 

dans une fabrique de matériaux de construction en céramique. 

En 1950, la « Nouvelle Céramique d’Amay » employait 300 personnes, des 

ouvriers (en majorité des ouvrières d’ailleurs). 

La direction de l’usine était composée 

 d’un directeur technique : M. Bastin, 

 d’un directeur commercial : M. Schelback, 

 et d’une assistante sociale qui disposait d’un local-infirmerie où elle 

donnait les premiers soins. Elle était aussi chargée de l’embauche, elle 

connaissait ainsi le personnel engagé dès les premiers jours 

La production principale était des carreaux de grès cérame. Ils sont composés 

d’argile plastique et de sable fin, éventuellement aussi d’autres matériaux en 

faibles proportions pour modifier les propriétés. Ces additifs sont 

principalement 

 du feldspath qui est un silicate double d’alumine, semblable aux argiles, 

mais plus complexe et varié, ce matériau a été métamorphisé3 et est en 

conséquence plus dur. Il agit comme fondant et conduit, à haute température, à 

la vitrification, souvent limitée à la surface (comme pour les tuyaux en grès), 

 du kaolin (argile à pipe) une des argiles les moins sensibles à l’eau (une 

des moins grasses) de couleur blanche ou blanc cassé. 

 

                                                           
3 Transformé sous l’action de la pression, de la température ou sous l’apport de substances nouvelles au cours des temps géologiques 
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Emplacement de la Céramique, rue dénommée actuellement du Nord Belge et rue de la Centrale 

  

depuis la chaussée de Tongres 
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Vue générale depuis les Mirlondaines 

Vue pendant l’inondation du 1
er 

janvier 1926 

Céramique 

La céramique vue de l’emplacement de la caserne 
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Un grès cérame s’obtient à partir d’une pâte moulée puis pressée ou façonnée et ensuite portée à haute température (quelque 1.200 °C). A ces températures, la 

pâte durcit et devient quasi imperméable, si la température est un peu plus élevée la surface se vitrifie quand elle est enduite de feldspath. 

Un verre n’est pas obtenu à partir de matériaux façonnés mais de matériaux bruts siliceux mélangés à des fondants et portés à plus haute température. Les 

matériaux se liquéfient, s’écoulent et sont coulés en feuilles ou en blocs. 

Le composant principal du grès cérame est l’argile qui doit être plastique quand elle est mélangée à l’eau. Il existe plusieurs variétés d’argile de plasticité 

différente depuis la montmorillonite (argile verte des masques astringents) au kaolin, très peu sensible à l’eau (argile blanche des pipes de foire). 

Il faut donc ajouter des matières à l’argile extraite de la carrière pour la rendre apte à être extrudée et ensuite moulée. Si l’argile est trop plastique (grasse) il faut 

adjoindre par exemple du sable fin ou de la chamotte, silicate de composition assez semblable à l’argile mais fibreux telle que la vermiculite ou l’asbeste4). Si 

l’argile est trop maigre, il faut ajouter des fondants (par exemple des sables feldspathiques, résidus de la décomposition des granites (ne pas confondre avec le 

petit granit, dénomination locale argotique d’un calcaire, carbonate de calcium). 

Les grès cérame sont de teintes différentes en fonction des composants, de blanc cassé à gris ou brun. 

Lors de l’élévation de la température de l’argile, 

 lorsque celle-ci atteint 100 °C, l’eau entre les grains d’argile (plaquettes micrométriques) est évaporée, 

 vers 400 °C, l’eau entre les feuillets nanométriques qui composent les plaquettes commence à s’éliminer, le mélange perd progressivement sa plasticité, 

 vers 700 °C, le matériau est devenu un solide, 

 vers 1.200 °C, l’eau de composition (d’hydratation des cristaux) s’élimine. Les silicates, à l’origine hydratés, deviennent anhydre (ne contiennent plus 

d’eau) et s’agglomèrent en un solide qui est insensible à l’eau (tout comme une brique crue, dite adobe, devient une brique cuite qui ne s’érode plus 

lorsqu’elle est mouillée), 

 vers 1.500 °C, le solide fond et le matériau est liquéfié, il peut être coulé dans des moules. 

 

Les composants de pâtes pour carreaux en grès cérame varient assez peu. Ils sont généralement dans les fourchettes suivantes : 

 silice 68 à 75 % ; la silice est l'une des composante des sables courants mis aussi des argiles qui sont des empilements de feuillets nanométriques de silice 

et d’hydroxyde d’aluminium, 

 alumine 20 à 25 %, ce sont les feuillets d’hydroxyde d’aluminium cité ci-avant, 

 alcalis 3 à 5 %, alcali nom donné aux hydroxydes de métaux alcalins (potassium, sodium, ..); ils sont inclus dans les plaquettes des argiles, 

 divers 1,5 à 2 % 

 

 

  

                                                           
4
 La vermiculite dont les fibres se dissocient par la chaleur est alors aussi utilisée comme isolant tandis que les fibres d’asbeste, actuellement bannies, servaient d’armatures à un 

mortier pour fabriquer des plaques (notamment par la société Eternit). 
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Le processus de fabrication des carreaux peut se résumer comme suit : 

 préparation des pâtes 

 broyage et épuration des matières premières asséchées, 

 humidification et malaxage pour transformer la matière poudreuse en pâte homogène extrudable. 

 façonnage des carreaux 

 pressage, dans un moule métallique, de la pâte granulée après dessiccation partielle ; le pressage se fait au moyen d’une presse hydraulique ; à chaque 

presse, une équipe composée de 

 un ouvrier presseur responsable de la conduite des opérations, 

 une flammeuse chargée du placement de la couche de finition, 

 une charioteuse préposée à la manœuvre du bloc de pressage, 

 deux ébarbeuses chargées du débourrage des carreaux, 

 deux encastreuses pour la mise des carreaux en cazette (récipients réfractaires qui contiennent les carreaux lors de la cuisson). 

 

 

 

 

 

 

 

 cuisson 

Elle avait lieu dans des fours généralement alimentés au charbon, pour certains au gaz ou dans des fours électriques. Les fours pouvaient contenir de 60.000 à 

70.000 carreaux. 

Une équipe d’enfournement - défournement était composée 

 de manœuvres qui transportent les cazettes, 

 d’empileurs qui rangeaient ou retiraient les cazettes dans le four. 

 de colombineuses qui façonnaient les colombins (cylindres d’argile réfractaire) servant à lutter les cazettes avant enfournement. 

 tri 

 Certains carreaux présentaient des défauts plus ou moins importants après cuisson, ils étaient rassemblés en 6 choix. 

 Puis chaque choix était classé par nuance par des nuanceuses. 

 Ensuite les calibreurs classaient les carreaux par dimensions car la cuisson produisait un retrait qui n’était pas strictement uniforme. 

 Et finalement, les carreaux étaient bottelés par piles de 20 pièces par des botteleurs.  

Deux types de décoration étaient proposés, les carreaux engobés et les carreaux flammés. 

Les carreaux engobés présentaient des motifs dessinés pouvant contenir jusqu’à 5 ou 6 tons différents. Les diverses teintes étaient obtenues à partir de 

barbotines (pâtes très liquides) formées de différentes terres auxquelles on ajoutait des pigments variés (quasi toujours des oxydes). L’empreinte du 

dessin était obtenue par pressages successifs de formes métalliques (cf. page suivante), chacune d’elles correspondait à une teinte. Après chaque 

empreinte, la barbotine concordante était étalée puis raclée jusqu’à ce qu’il n’en reste que dans l’empreinte. Le carreau était à nouveau pressé pour 

bien solidariser l’ensemble. 

Les carreaux flammés étaient réalisés beaucoup plus simplement donc moins chers. Une barbotine épaisse composée de plusieurs argiles de tons 

différents, très peu mélangées, était étalée puis pressée. Les dernières années de production à Amay, seuls les carreaux flammés étaient produits. 
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Moule métallique pour réaliser l’empreinte pour un ton 

donné. 

 

  Carreaux flammés      Carreaux engobés 
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Situation en 1960 

 
 


